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Tunisie 
Le taux d'inflation s'établit à +5% 

en g.a. en février 2026 selon l'INS 

D’après les données publiées par l’Institut 

National de la Statistique (INS), le taux 

d’inflation s’établit à +5% en glissement 

annuel (g.a.) en février 2026, contre +4,8% en 

g.a. en janvier. En variation mensuelle, la 

hausse des prix décélère légèrement (+0,1%, 

après +0,3% en janvier). Par catégorie de 

produits, les prix des produits alimentaires 

ont augmenté de 1,4% sur un mois, en lien 

avec la hausse des prix du poisson frais (+3%), 

de la viande ovine (+2,9%), ou encore des 

fruits frais (+2,8%), à l’inverse des prix des 

articles d'habillement et chaussures qui 

diminuent significativement en raison des 

soldes d'hiver (-4,6%). En rythme annuel, 

l’inflation est portée par la progression des 

prix alimentaires (+7% en g.a., contre +6,1% 

en g.a. un mois plus tôt), qui représentent 

près d’un quart de l’indice. Cette évolution 

reflète notamment l’augmentation des prix 

des fruits (+17,7%) et des viandes (+14,1%). 

L'inflation sous-jacente, qui exclut les 

produits alimentaires et énergétiques de 

l'indice, recule à +4,6% en g.a. en février, 

après +4,9% en g.a. en janvier. Selon les 

prévisions du FMI, le taux d'inflation annuel 

moyen pour 2026 devrait s'établir à 6,1%. 

La Tunisie bénéficiera d’un 

financement additionnel de 50 M 

USD de la Banque mondiale pour 

lutter contre les inondations 

Le 4 mars 2026, la Banque Mondiale (BM) a 

annoncé dans un communiqué accorder un 

financement supplémentaire de 50 M USD 

en prêt au Programme intégré de résilience 

aux catastrophes en Tunisie (ResCat) lancé 

par les autorités tunisiennes en 2021 et dont 

l’enveloppe initiale, cofinancée par l'Agence 

française de développement (AFD) et la 

Banque mondiale en pari passu, s’élève à 125 

M USD. Depuis 2021, ce programme a déjà 

contribué à protéger près de 170 000 

personnes vulnérables des inondations dans 

plusieurs villes tunisiennes et a soutenu le 

déploiement de systèmes pilotes d'alerte 

précoce. Il a également contribué à 

renforcer les institutions nationales chargées 

de la gestion des risques de catastrophe.  

CHIFFRE A RETENIR 
 

+5,0% en g.a. 
Le taux d’inflation en Tunisie, en février 2026, 

selon l’INS 

https://www.ins.tn/publication/indice-des-prix-la-consommation-fevrier-2026
https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2026/03/04/tunisia-scales-up-urban-flood-protection-efforts-with-world-bank-support
https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2021/03/11/world-bank-and-afd-join-efforts-to-strengthen-tunisia-s-disaster-resilience-capacities
https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2021/03/11/world-bank-and-afd-join-efforts-to-strengthen-tunisia-s-disaster-resilience-capacities


Ce financement supplémentaire de la BM 

doit permettre d’étendre la protection 

contre les inondations urbaines à trois 

régions très exposées (Tunis-Ouest, Gabès et 

Djerba) en s’appuyant sur l’expérience des 

villes de Bizerte, Monastir et Nabeul 

couvertes par le programme initial. En ciblant 

les corridors à forte densité de population et 

les pôles économiques clés, ce renforcement 

devrait bénéficier à plus de 660 000 

personnes supplémentaires. Cette 

intensification du programme ResCat 

intervient alors que la Tunisie continue d’être 

confrontée à d'importants risques 

climatiques, à l'image des inondations de 

janvier 2026 ayant entraîné les plus fortes 

précipitations depuis plus de 70 ans et des 

perturbations généralisées dans plusieurs 

régions. Pour rappel, en complément du 

programme ResCat, l’AFD a également 

octroyé en décembre 2023 un prêt de 

50 M EUR à l’Office National de Protection 

Civile (ONPC) afin de financer notamment la 

construction d’un nouveau siège pour 

l’ONPC et de doter l’Etat tunisien 

d’installations modernes de gestion des 

opérations et de crises.  

La Tunisie est classée comme 

destination à risque élevé pour les 

entreprises par Allianz Trade 

L’édition 2026 de l’Allianz Trade Country Risk 

Atlas, publiée le 15 février 2026, évalue et 

note 83 pays - représentant 94% du PIB 

mondial - en fonction de leurs perspectives 

économiques et des risques et opportunités 

pour les entreprises exportatrices. Dans 

cette notation, la lettre correspond à la note 

de moyen terme évaluant les risques 

macroéconomiques, politiques et 

d’environnement des affaires (de AA, risque 

très faible à D, risque très élevé) et le chiffre 

la note de court terme évaluant les risques 

commerciaux et financiers (de 1, risque faible 

à 4, risque très élevé). En 2026, la Tunisie 

obtient la même note que l'année 

précédente, à savoir D4, la note la plus 

risquée pour les entreprises exportatrices. 

Selon Allianz Trade, cette note est justifiée 

par : (i) les risques sur la soutenabilité de la 

dette, alors que le déficit budgétaire devrait 

augmenter en 2026 et que l'Etat accroit son 

recours aux ressources domestiques, 

principalement à travers la Banque centrale 

de Tunisie (BCT) et le secteur bancaire 

national, alimentant le risque de boucle 

souverain-bancaire ; (ii) les risques liés au 

climat des affaires, et notamment  la forte 

réglementation et protection de l'économie 

tunisienne, marquée par de nombreuses 

barrières commerciales, un faible niveau 

d’investissement, un secteur informel 

important et un chômage des jeunes élevé ; 

(iii) les risques politiques, alors que les 

tensions sociales pourraient s'intensifier dans 

un contexte de dégradation des 

opportunités économiques et des conditions 

de vie. Dans le reste du Maghreb, la Libye 

obtient la même note que la Tunisie (D4) 

alors que le Maroc se distingue par une 

notation B1 (risque faible), la plus élevée 

d'Afrique, et que l’Algérie obtient pour sa 

part la note C2 (risque sensible). 

Lancement du premier appel 

d’offres en Tunisie pour la 

construction d’une centrale solaire 

intégrant un système de stockage 

d’énergie par batteries (BESS) 

Dans le cadre du programme national de 

développement des énergies renouvelables, 

le ministère tunisien de l’Industrie, de 

l’Energie et des Mines (MIME) a publié ce 

vendredi l’appel d’offres N°01-2026 pour la 

construction d’une centrale solaire 

photovoltaïque de 300 MW intégrant un 

système de stockage d’énergie par batteries 

(BESS) 150MW/540MWh, sous le régime des 

concessions, sur un terrain de 440 hectares 

situé à Bazma dans le gouvernorat de Kébili. 

La date limite de réception des offres est 

https://www.afd.fr/fr/actualites/communique-de-presse/faire-face-ensemble-aux-risques-de-demain-50-millions-deuros-de-lafd-pour-un-ambitieux-projet-de-modernisation-de-loffice-national-de-la-protection-civile-tunisienne
https://www.afd.fr/fr/actualites/communique-de-presse/faire-face-ensemble-aux-risques-de-demain-50-millions-deuros-de-lafd-pour-un-ambitieux-projet-de-modernisation-de-loffice-national-de-la-protection-civile-tunisienne
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/economic-research/publications/specials/en/2026/february/Country_Atlas_2026_AZ.pdf
https://www.energiemines.gov.tn/fr/tc/annonce/news/appel-doffres-n01-2026-centrale-photovoltaique-avec-systeme-bess-de-bazma-kebili/?tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=ae197e6bad59bc4e31b005dcb4c54d3b
https://www.energiemines.gov.tn/fr/tc/annonce/news/appel-doffres-n01-2026-centrale-photovoltaique-avec-systeme-bess-de-bazma-kebili/?tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=ae197e6bad59bc4e31b005dcb4c54d3b


fixée au 14 octobre 2026. Il s’agit du premier 

appel d’offres en Tunisie combinant à la fois 

la construction d’une centrale solaire et la 

mise en place d’un système de stockage par 

batterie. Selon Belhassen Chiboub, chef du 

programme énergie au sein du MIME, « ce 

nouvel appel d’offres confirme la volonté de 

la Tunisie de poursuivre l’accélération de la 

transition énergétique, en renforçant la part 

des énergies renouvelables dans le mix 

électrique national et en intégrant des 

solutions de stockage d’énergie pour 

améliorer la flexibilité et la sécurité du 

système électrique ».  

Libye 

Le fonds souverain libyen (LIA) 

présente ses résultats financiers 

pour 2025  

La Libyan Investment Authority (LIA) a 

présenté, dans un communiqué publié le 26 

février, les résultats de la performance 

financière de son portefeuille 

d'investissement au titre de l'année 2025. 

Selon la LIA, la valeur marchande des actifs 

financiers gérés directement s'élèverait à 

41,7 Mds USD, décomposée en dépôts à 

terme (60% du total), portefeuille d'actions 

(31%) et portefeuille de fonds 

d'investissement (9%). Ces actifs, dont 

certains sont soumis aux décisions 

internationales de gel des avoirs, auraient 

généré un rendement total de 2 Mds USD 

pour l'année 2025, soit un taux de 

rendement de 4,79%. La LIA précise qu'elle 

détient également des liquidités non 

investies à hauteur de 9,1 Mds USD, issues de 

l’échéance de divers instruments et titres 

financiers, qui ont été liquidés et convertis en 

espèces bloquées conformément aux 

décisions de gel. Enfin, les actifs gérés par les 

filiales de la LIA s'élèveraient à environ 

28,2 Mds USD en 2019 selon une étude 

réalisée par Deloitte, alors qu’elle 

souhaiterait mener un projet de réévaluation 

complète des actifs de ses filiales en 2026. 

 

 

 

 

 

Tableau 1 – Principaux indicateurs structurels de la Tunisie. 

 

Source : WEO octobre 2025 (FMI) 

 
2024 2025 (p) 2026 (p) 

PIB nominal, en Mds USD 53 59 60,4 

Croissance du PIB réel, en % 1,6 2,5 2,1 

Taux d’investissement, en % du PIB - - - 

Taux d’épargne, en % du PIB - - - 

Taux d'inflation annuel moyen, en % 7 5,9 6,1 

Solde budgétaire, en % du PIB -5,9 -5,3 -5,2 

Recettes publiques, en % du PIB 27,9 27,5 27,4 

Dépenses publiques, en % du PIB 33,8 32,9 32,6 

Dette publique, en % du PIB 83,3 80,6 82,6 

Solde courant, en % du PIB -1,7 -3,1 -3,3 

Réserves en devises, en Mds USD 9,2 8,7 7,9 

Notation souveraine Fitch/Moody's CCC+/CAA2 

stable 

B-/CAA1 

stable 

- 

https://www.facebook.com/LibyanInvestmentAuthorityOfficial/posts/pfbid02hvrrgSSrgWhvJNxeA67PkrXndxJx9E4XYB2Fvx6u5cDFSFLWYQhPFKDZ4vRHufitl


 

Tableau 2 – Principaux indicateurs conjoncturels de la Tunisie. 

 

Indicateurs macroéconomiques Période Valeur 
Var. par rapport à la 

période précédente 

Croissance du PIB réel, en g.a., en % T4 2025 2,7% +0,3 p.p. 

Taux de chômage, en % de la pop. active T4 2025 15,2% -0,2 p.p. 

Taux d'inflation, en g.a., en % Fév. 2026 5,0% +0,2 p.p. 

Recettes touristiques cumulées, en M TND Au 28/02/2026 1 029 M TND +4,8% en g.a. 

Revenus du travail cumulés, en M TND Au 28/02/2026 1 468 M TND +6,7% en g.a. 

Indicateurs monétaires et financiers Période Valeur Var. en g.a. 

Taux d'intérêt directeur, en % Depuis le 07/01/2026 7,00% -100 pdb 

Réserves de change, en jours d’importations Au 05/03/2026 107 jours +5 jours 

USD/TND Au 04/03/2026 2,91 -7,78%* 

EUR/TND Au 04/03/2026 3,38 +1,88% 
* Un signe négatif signifie une appréciation du dinar tunisien face à la devise correspondante. 

Sources : INS, BCT

 

 

Tableau 3 – Principaux indicateurs structurels de la Libye. 
 

2024 2025 (p) 2026 (p) 

PIB nominal, en Mds USD 48,4 48 49,2 

Croissance du PIB réel, en %  1,9 15,6 4,2 

Production pétrolière, en M b/j - - - 

Taux d'inflation annuel moyen, en % 2,1 1,8 1,6 

Solde budgétaire, en % du PIB -25,1 -4,3 -1,0 

Solde courant, en % du PIB -4,2 0,9 0,6 

Réserves en devises, en Mds USD 82,9 81,5 81,1 
 

Source : WEO octobre 2025 (FMI) 
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